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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

La société LAMBERET SAS obtient l’ouverture du redressement judiciaire  
qu’elle avait sollicité :  

l’activité se poursuit, l’avenir industriel se prépare 
L’ensemble des sites de la société française LAMBERET SAS reste opérationnel :  

production, livraisons et service aux clients se poursuivent normalement. 
 

Le 2 juillet 2026 - Le tribunal des activités économiques de Lyon a prononcé ce jeudi 2 juillet l’ouverture de la procédure 
de redressement judiciaire sollicitée par la société française LAMBERET SAS, acteur majeur de la carrosserie frigorifique 
en Europe et employeur de près de 1 000 collaborateurs. Cette décision, conforme à la démarche engagée par 
l’entreprise, lui permet de poursuivre son activité dans un cadre juridique protecteur, sous le contrôle des organes 
désignés par le Tribunal.  
 
Le Comité Social et Économique (CSE) de LAMBERET SAS avait de son côté émis un avis favorable sur l’ouverture de la 
procédure, signe d’une volonté partagée de donner à l’entreprise les moyens de préparer son avenir. 
 

Concrètement, l’activité des sites se poursuit, les commandes sont produites et livrées, les équipes restent pleinement 
mobilisées au service des clients. 
 

La période d’observation ouverte pour 6 mois, donnera à LAMBERET SAS le temps et le cadre nécessaires pour consolider 
son activité et favoriser l’émergence d’une solution industrielle pérenne.  
 

Cette étape s’inscrit dans la transformation engagée depuis plusieurs mois par l’équipe dirigeante pour restaurer les 
équilibres de l’entreprise et renforcer sa compétitivité. Malgré ces efforts, le contexte économique aggravé par les 
impacts liés à la crise géopolitique a rendu nécessaire le recours à ce cadre.  
 

Savoir-faire industriel reconnu, expertise unique du transport sous température dirigée, portefeuille de clients fidèles : 
LAMBERET SAS entend préserver les atouts qui font sa force depuis plus de 90 ans. 
 

« Depuis notre arrivée, nous regardons la situation avec lucidité et responsabilité. La décision rendue aujourd’hui par le 
Tribunal n’est pas une fin : c’est un outil au service de notre projet industriel. Notre priorité est inchangée : préserver 
l’activité, protéger les emplois, valoriser nos savoir-faire et construire les conditions d’un avenir durable pour LAMBERET 
SAS. L’entreprise, dont le carnet de commandes est rempli, dispose d’atouts solides pour écrire une nouvelle étape de 
son histoire », déclare Stefano Chmielewski, directeur général.  
 

LAMBERET SAS informera régulièrement ses collaborateurs, ses clients, ses fournisseurs, ses partenaires et les acteurs 
du territoire des évolutions significatives de la procédure, tout au long de la période d’observation. 
 

À propos de LAMBERET SAS 

Fondé il y a plus de 90 ans, LAMBERET SAS est l’un des principaux constructeurs européens de carrosseries frigorifiques 
et de solutions de transport sous température dirigée. La société LAMBERET SAS emploie près de 1 000 collaborateurs, 
au service des professionnels du transport et de la logistique alimentaire, pharmaceutique et spécialisée. 
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